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LA RUE DE BOYER DANS L’HISTOIRE 

La rue de Boyer tient son nom de la famille « Boyer » ou « Boyez », qui avait 

son fief aux Massues ; on retrouve un « Boyez », sénéchal de Lyon  en 1526. 

Cette voie est très ancienne comme en témoigne l'aqueduc, il est amusant de 

savoir qu'autrefois, la montée de Verdun était un vignoble et les ouvriers 

viticoles montaient ranger leurs outils sous l'arcade de l'aqueduc. 

 Une maison datant du milieu du XVIIème siècle sous le règne de Louis XIV 

fut démolie en 1950, prémices des grands changements urbanistiques de ce  

quartier. 

De grandes propriétés bordaient l'aqueduc, elles appartenaient aux familles 

Aguettant (famille de médecins et chimistes) et Lépine. Des 3 frères Lépine, 

si Raphaël fut un grand spécialiste du crâne, Pierre, membre de l'Institut 

Pasteur, sera à l'origine du 1er vaccin français contre la poliomyélite. Enfin le 

3ème frère, Louis, fut préfet de police et créa en 1902 le concours du même 

nom ! 

Sur le plan topographique, la rue de Boyer, dans sa montée très raide est 

installée sur un chemin de crête, et elle sépare Lyon 5 ème (numéros impairs 

et Tassin la Demi-Lune (numéros pairs). (G.C.) 

Fonctionnement de La Pomme 
La Pomme fonctionne grâce à une Association Syndicale Libre (ASL)  

Pour compléter les informations sur le fonctionnement de notre résidence « 

La Pomme », l’Association Syndicale Libre (ASL) s’occupe de toutes les 

parties communes à la résidence sans s’occuper des bâtiments (personnel, 

nettoyage, espaces verts, piscine, clôtures, voirie, etc., en bref tout ce qui ne 

touche pas un bâtiment. Les Conseils syndicaux (A et B+C) sont en charge de 

tous les problèmes concernant leurs bâtiments respectifs. Bien sûr les 

conseils syndicaux et l’ASL se tiennent informés régulièrement. (M.T.) 

 « Vivre ensemble pour vivre mieux » 

L’ECLAIRAGE A LA POMME 

La Pomme, depuis sa création dans les années 1975, a bénéficié d’un éclairage 

public destiné d’une part à éclairer les voiries et d’autre part assurer la 

sécurité des occupants. Ces éclairages, très modernes dans les années 70 

deviennent de plus en plus obsolètes. En effet, une grande partie d’entre eux 

ne disposant pas de déflecteurs internes ont tendance à éclairer le sol et le 

ciel, ce qui devient peu réglementaire. Ils sont d’autre part très voraces en 

énergie. Pour information, la résidence dispose de 36 luminaires de voirie, 

dont 13  en lampadaires de 2m de haute et 23 en luminaires de 1m de 

EDITORIAL 

L’hiver arrive et le numéro 2 de « la 

Pomme info » va continuer à établir 

un dialogue avec vous. L’accueil du 

premier numéro a été plutôt 

favorable, même si nous manquons 

encore de retours suffisants sur les 

rubriques que vous souhaiteriez voir 

développer. 

Dans ce numéro, nous vous 

parlerons de l’histoire de notre rue, 

la rue de Boyer, mais aussi, après le 

rapport du GIEC, de notre capacité 

individuelle à réduire la pollution en 

améliorant la qualité de notre tri 

sélectif et en réduisant le volume de 

nos poubelles. La période de Noël 

qui arrive est un des moments les 

plus critiques avec les emballages et 

les dépôts sauvages des sapins. 

L’hiver, ce sont aussi des jours plus 

courts, on sort et on rentre avec la 

nuit ; de quoi apprécier les 

améliorations qui vont être 

apportées aux éclairages de la 

copropriété. 

Nous continuerons aussi de vous 

informer sur les aspects juridiques 

de la gestion de notre copropriété 

pour que vous en perceviez mieux  le 

mode de fonctionnement et que vous 

sachiez « qui fait quoi ». 

Les autres rubriques vous 

appartiennent, à vos plumes pour 

vos suggestions, vos avis et vos 

envies. (G.C.R.) 

 

 

 



hauteur. A eux tous, ils consomment plus de 5 KW  tout au long de l’année 

soit près de 1540 €. Tous ces points, ainsi que l’obsolescence des réseaux 

amènent l’ASL à mettre en place, au fur et à mesure des remplacements, des 

ampoules moins énergivores et envisager une nouvelle génération de 

luminaires avec des ampoules LED très peu consommatrices d’énergie. A titre 

d’exemple, il y a quelques années, l’ASL a remplacé un luminaire bas 

ancienne génération d’une puissance de 150Watt, par 2 projecteurs muraux 

LED de 12 W chacun, l’éclairage est très correct et même beaucoup plus 

agréable. (J.G./M.T.) 

EXPRIMEZ-VOUS 

Cet espace est réservé aux occupants qui souhaitent s’exprimer sur la Résidence 

de façon constructive, informative ou culturelle. 

Nous souhaiterions vivement qu’une petite bande dessinée humoristique puisse 

illustrer note lettre d’information, merci aux artistes volontaires. 

Afin de nous permettre de préparer le prochain numéro, merci de nous faire part 

de vos suggestions avant le 15 Janvier. 

 

RAPPELS CONCERNANT LE TRI DES DECHETS 

Vivre ensemble necessite de respecter les autres, les biens de la Résidence et 

son environnement. Le tri des déchets est indispensable et même obligatoire 

au sein de notre métropole. Pour ce faire, dans chacune des allées, sont mis à 

disposition des containers noirs pour les déchets non recyclabes et des bacs 

verts/jaunes pour les déchets recyclabes, à savoir papiers (propres), cartons à 

plat, contenants en plastique, aluminium, cartons etc. Pour que la structure 

en charge du tri des déchets pour le Grand Lyon Métropole puisse réaliser ces 

tris sans rejeter les dechets à trier, ceux-ci doivent être impérativement en 

VRAC et ne contenir aucun dechets alimentaire ou de nettoyage. 

Les bouteilles et pots en verre doivent être déposés dans le container 

spécifique situé près du terminus du 46, quant aux piles, ampoules, 

cartouches d’encre, et bouchons, des containers adaptés sont à votre 

disposition à l’entrée des grandes surfaces comme Auchan. De nouvelles 

affiches ont été apposées près des bacs. (M.T.) 

 

RAPPEL ET LIENS ELECTRONIQUES : 

Le syndic de La Pomme est la Régie PEDRINI : tel : 04 78 95 27 22 

Des livrets d’accueil, ainsi qu’un « Guide pratique du résident » pour les 

bâtiments A et B/C sont disponibles soit auprès de la  Régie, soit auprès des 

correspondants du Conseil Syndical de votre bâtiment. Nous vous conseillons 

de les lire attentivement ; vous y trouverez des informations utiles, entre 

autre, sur les horaires autorisés pour les travaux intérieurs, les contraintes 

d’autorisation et de coloris pour les stores bannes extérieurs, etc. 

Pour toute question concernant La Pomme info, vous pouvez joindre : 

contact@asl-lapomme.com  

 

BONNES FÊTES DE FIN D’ANNEE – MEILLEURS VŒUX 

Aqueduc de la Brévenne arrivant rue des Aqueducs. 
 

 

 

 

Nous contacter 

ASL La Pomme 

20 rue de Boyer 

69160 Tassin la demi-lune 
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